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Regeste

EXPULSION DE LOCATAIRE, SOUS-LOCATAIRE, EXÉCUTION FORCÉE | 337 al. 1
CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
L’appel est irrecevable contre les décisions du tribunal de l’exécution (art. 309 let. a CPC),
qui peuvent donc faire l’objet d’un recours (art. 319 let. a CPC). Les mesures d’exécution
étant rendues en procédure sommaire (art. 339 al. 2 CPC), le recours doit être formé dans
les dix jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification
postérieure de la motivation (art. 321 al. 2 CPC). Le recours est de la compétence de la
Chambre des recours civile (art. 73 al. 1 LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire du 12
décembre 1979 ; RSV 173.01]) dans une composition à trois juges (JT 2011 III 44). En
l’espèce, déposé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), à
savoir par une sous-locataire expulsée de son logement, le recours est recevable en la forme.

E. 2
Le recours est recevable pour violation du droit et constatation manifestement inexacte des
faits (art. 320 CPC). L'autorité de recours dispose d'un plein pouvoir d'examen s’agissant de
la violation du droit (Spühler, Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung,
Bâle 2010, n. 12 ad art. 319 CPC, p. 1504). Elle revoit librement les questions de droit
soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l'autorité
précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 e éd., Berne 2010, n. 2508, p.
452). Comme pour l'art. 97 al. 1 LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS
173.110), le grief de la constatation manifestement inexacte des faits ne permet que de
corriger une erreur évidente, la notion se recoupant en définitive avec l'appréciation
arbitraire des preuves (Corboz et alii, Commentaire de la LTF, Berne 2009, n. 19, p. 941 ad
art. 97).

E. 3
a) La recourante s’oppose à l’évacuation forcée de l’appartement qu’elle occupe. Elle ne
fait pas valoir, comme cela est généralement le cas dans ce genre de cause, qu’elle est au
bénéfice d’un contrat de sous-location qui serait toujours en vigueur, dès lors qu’il n’a fait
l’objet d’aucune résiliation valable. Elle invoque des motifs humanitaires, à savoir qu’elle
est enceinte et n’est pas en mesure de trouver une solution de relogement rapidement. b) Le
contrat de sous-location n'entraîne pas de relations contractuelles directes entre le bailleur
principal et le sous-locataire (CREC I du 6 avril 2006/218 ; ATF 120 II 112, JT 1995 I 202
c. 3 ; Lachat, Commentaire romand, Code des obligations I, 2 e éd., Bâle 2012, n. 7 ad art.
262 CO). Le contrat de sous-location, même s'il n'a pas été résilié, ne peut pas perdurer



au-delà du bail principal. Lorsque ce dernier est résilié, le sous-locataire ne peut pas
demeurer sur place, même si le locataire a négligé de le congédier ou que le congé est nul
quant à sa forme. Le bailleur dispose alors du droit d'expulser le locataire qui sous-loue
et/ou le sous-locataire. Comme il n'y a pas de rapport d'obligation entre le bailleur principal
et le sous-locataire, le droit d'expulser se fonde sur le droit de propriété (art. 641 CC) ou sur
l'obligation de restituer la chose (art. 262 al. 3 CO). Le sous-locataire peut prétendre à des
dommages intérêts de la part du locataire (sous-bailleur) (Burkhalter/Martinez-Favre, Le
droit suisse du bail à loyer – Commentaire, Zurich 2011, n. 7 ad art. 273b CO ; Lachat, op.
cit., nn. 1 ss ad art. 273b CO ; ATF 139 III 353 c. 2.1.2 ; CREC 19 juillet 2013/245). c) En
l’espèce, la sous-location ne créant pas de rapport d’obligation entre le bailleur principal et
la sous-locataire, celle-ci n’avait pas à être partie à la procédure. L’ordonnance d’expulsion
rendue le 11 novembre 2013 constitue ainsi un jugement exécutoire au sens de l’art. 336
CPC, dont l’exécution peut avoir lieu directement selon l’art. 337 al. 1 CPC et contraint la
sous-locataire et recourante à libérer les locaux puisque le contrat de sous-location, même
s’il n’a pas été résilié, ne peut pas perdurer au-delà du bail principal. En concluant à
l’annulation de la décision d’évacuation forcée, subsidiairement à son report dans le temps,
et donc implicitement à la poursuite du contrat de sous-location pour une durée
indéterminée, respectivement pour une durée déterminée, la recourante impose une relation
contractuelle qu’elle n’a pas avec le bailleur principal. Son moyen est mal fondé.

E. 4
Il s'ensuit que le recours, manifestement infondé, doit être rejeté dans la procédure de l’art.
322 al. 1 CPC et la décision d’exécution forcée confirmée. Les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 200 fr. (art. 69 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires en matière civile du
28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis à la charge de la recourante, qui succombe
(art. 106 al. 1 CPC). Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens, dès lors que l’intimé n’a pas
été invité à se déterminer sur le recours. Par ces motifs, la Chambre des recours civile du
Tribunal cantonal, statuant à huis clos, en application de l'art. 322 al. 1 CPC, prononce : I.
Le recours est rejeté. II. La décision est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 200 fr. (deux cents francs), sont mis à la charge de la recourante
B.________. IV. L'arrêt motivé est exécutoire. Le président :               La greffière : Du 22
janvier 2014 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. La
greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié
en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ■ B.________ ■ M. Christophe
Savoy, aab (pour H.________) ■ M.________ La Chambre des recours civile considère
que la valeur litigieuse est inférieure à 15'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■
Mme la Juge de paix du district de la Broye-Vully La greffière :
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